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 n° 299 131 du 21 décembre 2023 

dans les affaires X et X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 Liège 

 

et 

 

au cabinet de Maître C. EPEE 

Avenue Louise 131/2 

1050 BRUXELLES 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 septembre 2023, enrôlée sous le numéro X, par X, qui déclare être de 

nationalité camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de refus de visa étudiant, 

prise le 8 septembre 2023. 

 

Vu la requête introduite le 6 octobre 2023, enrôlée sous le numéro X, par X, qui déclare être de nationalité 

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de refus de visa étudiant, prise le 

8 septembre 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les notes d’observations et les dossiers administratifs. 

 

Vu les ordonnances du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, dans l’affaire enrôlée sous le numéro X, Me F. COMAN loco Me C. EPEE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, dans l’affaire enrôlée sous le numéro 302 200, et Me E. FRANEAU 

loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 5 mai 2023, la requérante a introduit une demande de visa étudiant à l’ambassade de Belgique à 

Yaoundé. 

 

1.2. Le 8 septembre 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. Cette décision, 

notifiée à la requérante à une date que le dossier administratif ne permet pas de déterminer, constitue 

l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Considérant que l'intéressée introduit auprès du poste diplomatique belge compétent pour son lieu de 

résidence une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique sur base d'une attestation 

émanant d'un établissement d'enseignement privé ; 

considérant que ce type d'enseignement ne dépend pas des articles 58 à 61 de la loi du 15/12/1980 mais 

est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ; 

considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une décision laissée à 

l'appréciation du délégué du ministre ; 

considérant, au vu du rapport de l'entretien effectué chez Viabel ainsi libellé spécifiquement pour ce cas 

: " Utilisation abusive des réponses apprises par cœur (la candidate fait une récitation de son 

questionnaire). La spécialité que la candidate envisage faire en Belgique n'est pas en adéquation avec 

ses aspirations professionnelles. Elle ne dispose d'aucune alternative en cas d'échec au cours de sa 

formation et elle est dans une logique répétitive de renouvellement de la procédure en cas de refus de 

visa. La candidate ne motive pas son envie de refaire un autre Master pourtant elle est déjà titulaire d'un 

master obtenu localement. Projet incohérent." que ces éléments constituent un faisceau suffisant de 

preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité; 

en conséquence la demande de visa est refusée.» 

 

2. Procédure  

 

L’article 39/68-2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit :  

« Lorsqu'une partie requérante a introduit plusieurs requêtes recevables à l'encontre du même acte 

attaqué, ces recours sont joints d'office. Dans ce cas, le Conseil statue sur la base de la dernière requête 

introduite, à moins que la partie requérante n'indique expressément au Conseil, au plus tard à l'audience, 

la requête sur la base de laquelle il doit statuer. La partie requérante est réputée se désister des autres 

requêtes introduites ».  

 

En l’espèce, la partie requérante a introduit contre l’acte attaqué, pris le 8 septembre 2023, deux requêtes 

successives. Ces requêtes ont été enrôlées sous les numéros 301 163 et 302 200.  

 

Dès lors que la décision précitée est entreprise par deux recours recevables au jour de leur introduction, 

il y a lieu de les joindre, conformément à l’article 39/68-2 susvisé.  

 

A l’audience, interrogées quant à l’article 39/68-2 susvisé, la partie requérante comparaissant dans 

l’affaire enrôlée sous le numéro 301 163 dépose un échange de courriels attestant de la volonté de la 

requérante de poursuivre le recours susmentionné.  

La partie requérante comparaissant dans l’affaire enrôlée sous le numéro 302 200 prend connaissance 

de cet échange de courriels et déclare, sans instruction du dominus litis, ne pas s’y opposer. Le Conseil 

invite ladite partie requérante à contacter le dominus litis pour éclaircir ce point, proposant une suspension 

d’audience à cet effet. Le conseil de la partie requérante indique, cependant, qu’il n’est pas joignable.  

 

Dès lors, conformément à l’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 1980, au vu des plaidoiries et de la 

pièce déposée en audience par la partie requérante comparaissant dans l’affaire enrôlée sous le numéro 

301 163, le Conseil statue sur la base de la requête introduite sous le n° 301 163, tel qu’indiqué par la 

requérante, et la partie requérante comparaissant dans l’affaire enrôlée sous le n° 302 200 est réputée 

se désister de son recours. 
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3. Intérêt.  

 

3.1. A l’audience, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du recours pour défaut 

d’intérêt, dans la mesure où la date ultime d’inscription de la requérante aux études était le 11 octobre 

2023. 

La partie requérante renvoie à l’article 95 du décret paysage qui mentionne la date du 30 novembre 

comme date limite d’inscription avec possibilité de prolonger le délai si l’étudiant rencontre une difficulté 

liée à une demande de visa, comme en l’espèce. Elle ajoute que la demande de visa vise la durée des 

études et non une année académique. Elle précise que la durée de la procédure n’est pas imputable à la 

requérante surtout qu’elle avait demandé de recourir à la procédure purement écrite, ce qui lui a été 

refusé.  

 

3.2. A cet égard, le Conseil relève que conformément à l’article 39/56 de la loi du 15 décembre 1980, « 

les recours visés à l'article 39/2 peuvent être portés devant le Conseil par l'étranger justifiant d'une lésion 

ou d'un intérêt ».  

 

A cet égard, le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation 

postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, 

Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376), et qu’il est de jurisprudence administrative constante (voir 

notamment : CCE, arrêt n°20 169 du 9 décembre 2008) que, pour fonder la recevabilité d’un recours, 

l’intérêt que doit avoir la partie requérante doit non seulement exister au moment de l’introduction de ce 

recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt.  

 

S’agissant de l’intérêt au recours en annulation devant le Conseil d’Etat, la Cour constitutionnelle a jugé 

en ces termes :  

« Un requérant ne perd pas nécessairement tout intérêt à l’annulation d’une nomination illégale lorsqu’il 

est admis à la retraite. Ainsi, s’il est vrai qu’il ne peut plus aspirer à la fonction dont il conteste l’attribution, 

il peut néanmoins conserver un intérêt, moral ou matériel, à l’annulation erga omnes de la décision qui l’a 

empêché d’y accéder. En outre, un arrêt d’annulation facilitera l’établissement de la faute de 

l’administration s’il introduit une action devant le juge civil » (C.C. arrêt n°117/99, du 10 novembre 1999, 

B.7.).  

 

Dans le cadre d’une demande de visa de long séjour, en tant qu’étudiant, le Conseil d’Etat a déjà estimé 

que « la requérante a sollicité non un visa pour une période déterminée mais un visa pour la durée de ses 

études. Si l'autorisation d'inscription produite concerne l'année académique 2005- 2006, rien ne permet 

de conclure que la formation à laquelle la requérante souhaite participer ne serait pas organisée chaque 

année et qu'elle n'obtiendrait pas une nouvelle autorisation d'inscription si elle la sollicitait. S'il est vrai que 

la situation a évolué pendant la durée de la procédure, la requérante conserve néanmoins un intérêt à 

obtenir l'annulation de l'acte attaqué, dans la mesure où, à la suite de cette annulation, il appartiendrait à 

la partie adverse de réexaminer le dossier et de prendre une nouvelle décision, qui se fondera sur sa 

situation actuelle» (CE, arrêt n° 209.323, rendu le 30 novembre 2010).  

 

Ainsi, le Conseil observe qu’un arrêt d’annulation de l’acte attaqué imposera à la partie défenderesse de 

réexaminer la demande de visa en tenant compte à la fois de ses enseignements et de l’actualisation de 

cette demande, qui ne pourra dès lors plus être considérée comme étant limitée à l’année académique 

2023-2024. En réalité, l’intérêt de la partie requérante porte en effet sur son projet de suivre des études 

en Belgique. Il n’est pas en principe limité à une année académique. De plus, les contestations émises 

par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué, portent, principalement, sur la motivation de celui-

ci. La question de l’intérêt de la partie requérante au recours est donc liée aux conditions de fond mises 

à l’autorisation de séjour, demandée. Le raisonnement tenu par la partie défenderesse en termes de 

plaidoiries ne peut dès lors être suivi. Le Conseil tient encore à préciser qu’il est loisible à la partie 

défenderesse de conditionner l’éventuelle décision d’octroi du visa à l’obtention d’une autorisation 

d’inscription pour l’année académique ultérieure.  

 

Il convient également de souligner que la durée de la procédure n’est pas imputable à la partie requérante. 

Or, compte tenu de l’arrêt n° 237 408 rendu par l’Assemblée générale du Conseil le 24 juin 2020, lequel 

conclut à l’irrecevabilité d’une demande de suspendre en extrême urgence l’exécution de la décision 

refusant d’octroyer un visa à la partie requérante, le Conseil, qui se doit d’assurer un recours effectif à la 

partie requérante et de garantir l’accès au juge dans le cadre des questions relatives à l’accès au territoire 

et au séjour sur celui-ci, et non dans celui d’un éventuel redressement approprié, ne peut conclure que la 

partie requérante a perdu son intérêt à agir. 
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4. Exposé du moyen d’annulation. 

 

4.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 9, 13, 58, 59, 61/1/3, 

61/1/5 et 62 §2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : loi du 29 juillet 1991), de 

l’article 3.13 de la directive 2016/801 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative aux 

conditions d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, d’études, de 

formation, de volontariat et de programme d’échange d’élèves ou de projets éducatifs et de travail au pair 

(refonte), des articles 8.4. et 8.5. du Code civil, du devoir de minutie, ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

4.2. Dans ce qui apparaît comme étant la seconde partie de la seconde branche du moyen invoqué, la 

partie requérante développe l’argumentation suivante : « le refus est motivé par l'avis de Viabel, mais ce 

dernier n’est pas joint à la décision, ce qui exclut toute preuve et en affecte également la motivation par 

référence. Plus subsidiairement, ledit avis est un simple résumé d'un interview et ne se base sur aucun 

PV (à supposer qu’il existe) relu et signé par [la requérante], de sorte qu’il ne constitue manifestement 

pas une preuve, au sens des dispositions précitées du Code Civil, susceptible d’être opposée à qui que 

ce soit ni donc de conclure comme le fait le défendeur. L’avis de Viabel constitue un simple coaching 

pour étudiant effectué par un conseiller en orientation : « projet incohérent ».  Cet avis est de plus 

totalement subjectif et énonce des choses invérifiables excluant toute preuve : quelles réponses 

apprises par cœur ? à quelles questions ? quelles motivations ne sont pas claires ? en quoi la 

logique serait répétitive ? …toutes choses invérifiables (arrêts 294204 et 294205) et contestées : [la 

requérante] prétend avoir répondu clairement à toutes les questions relatives à l’organisation des 

études envisagées, aux compétences qu’elles acquerra et aux débouchés professionnels (3), 

comme elle l’a fait dans sa lettre de motivation, dont le défendeur ne tient nul compte. Le fait qu’elle 

soit déjà titulaire d’un master confirme sa capacité à réussir.  

 

[…] 

 

Ainsi que le relève le Médiateur Fédéral : « En réalité, il s’avère difficile et périlleux de se prononcer sur 

un éventuel détournement de procédure. L’exercice est d’autant plus malaisé qu’il s’agit de se prononcer 

sur une intention future et que, contrairement à ce que semble penser Campus Belgique, le passé scolaire 

d’un étudiant ne peut préjuger de la réalité de son projet d’avenir. Il faut d’ailleurs distinguer la réalité et 

la faisabilité de ce projet. Cette dernière, entendue comme la capacité de l’étudiant à intégrer un cycle 

d’études en Belgique, semble moins relever de la compétence de l’OE que de celle du Service 

d’Equivalence des Diplômes et de celle des écoles et universités amenées à examiner les candidatures 

des étudiants ».  

 

Au lieu de se fonder sur des documents écrits et objectifs présents au dossier (équivalence, inscription 

scolaire, lettre de motivation et questionnaire écrit), le défendeur se fonde uniquement sur le résumé 

(partiel et partial) d’un entretien oral non reproduit in extenso pour en déduire une preuve, ce qui est 

constitutif d’erreur manifeste et méconnaît les dispositions » visées au grief et le devoir de minutie.  

 

5. Discussion. 

 

5.1.1. D’emblée, le Conseil rappelle que l’article 3 de la directive 2016/801/UE précise qu’il faut entendre 

par : « 3) «étudiant», un ressortissant de pays tiers qui a été admis dans un établissement d'enseignement 

supérieur et est admis sur le territoire d'un État membre pour suivre, à titre d'activité principale, un cycle 

d'études à plein temps menant à l'obtention d'un titre d'enseignement supérieur reconnu par cet État 

membre, y compris les diplômes, les certificats ou les doctorats délivrés par un établissement 

d'enseignement supérieur, qui peut comprendre un programme de préparation à ce type d'enseignement, 

conformément au droit national, ou une formation obligatoire; 

[…] 

13) «établissement d'enseignement supérieur», tout type d'établissement d'enseignement supérieur 

reconnu ou considéré comme tel conformément au droit national, qui délivre, conformément au droit 

national ou à la pratique de l'État membre concerné, des diplômes de l'enseignement supérieur reconnus 

ou d'autres qualifications de niveau supérieur reconnues, quelle que soit son appellation, ou tout 

établissement qui, conformément au droit national ou à la pratique de l'État membre concerné, dispense 

un enseignement ou une formation professionnels de niveau supérieur; […] ». 
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L’article 58 de la loi du 15 décembre 1980 précise qu’il faut entendre par : 

« 3° établissement d'enseignement supérieur: institution, reconnue par l'autorité compétente, qui est 

habilitée à organiser un programme d'études supérieures et à délivrer les titres, grades académiques, 

diplômes et certificats correspondants; 

4° études supérieures: tout programme d'enseignement supérieur sanctionné par un titre, grade 

académique, diplôme ou certificat correspondant au niveau 5, 6, 7 ou 8 du cadre des certifications établi 

par l'une des trois Communautés; 

[…] ». 

 

Le décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation 

académique des études et visant à la transparence des établissements non reconnus tel que modifié par 

le décret du 28 juin 2018 (ci-après : le décret du 7 novembre 2013) dispose que : 

« Article 2. - L'enseignement supérieur en Communauté française est un service public d'intérêt général. 

Seuls les établissements visés par ce décret sont habilités à remplir les missions qui leur sont légalement 

dévolues, notamment octroyer les titres et grades académiques sanctionnant les études supérieures et 

délivrer les diplômes et certificats correspondants.  

[…] 

Article 14/1. Par établissement d'enseignement non reconnu, il y a lieu d'entendre tout établissement 

d'enseignement, institution, organisme ou association qui, sans être mentionné aux articles 10 à 13, 

dispense des formations de niveau supérieur organisées soit en région de langue française, soit en région 

bilingue de Bruxelles-Capitale pour autant que l'établissement dispense des activités exclusivement ou 

significativement en français. 

[…] 

Article 14/4. […] §2 Lors de l'inscription, avant la première échéance de versement par l'étudiant visant à 

cette inscription, l'établissement d'enseignement non reconnu est tenu de faire signer à chaque étudiant 

un document qui contient de façon bien visible la mention suivante « Etablissement et diplôme non 

reconnus par la Communauté française de Belgique ». Le cas échéant, la mention peut être complétée 

par une référence explicite à la législation étrangère sur base de laquelle le diplôme est délivré. Une copie 

de ce document signé est remise à l'étudiant contre récépissé. »  

 

5.1.2. A titre préalable, le Conseil entend souligner que, si l’article 3.13. de la directive 2016/801/UE vise 

notamment « tout établissement qui, conformément au droit national ou à la pratique de l'État membre 

concerné, dispense un enseignement ou une formation professionnels de niveau supérieur », cette notion 

doit être lue conjointement à celle la notion d’ « étudiant », visée à l’article 3.3. de ladite directive, qui 

consiste en « un ressortissant de pays tiers qui a été admis dans un établissement d'enseignement 

supérieur et est admis sur le territoire d'un État membre pour suivre, à titre d'activité principale, un cycle 

d'études à plein temps menant à l'obtention d'un titre d'enseignement supérieur reconnu par cet État 

membre, y compris les diplômes, les certificats ou les doctorats délivrés par un établissement 

d'enseignement supérieur, qui peut comprendre un programme de préparation à ce type d'enseignement, 

conformément au droit national, ou une formation obligatoire ». 

 

Ainsi, si la directive 2016/801/UE n’exclut pas les établissements d’enseignement privé de son champ 

d’application, elle impose cependant que le cycle d’études mène à l'obtention d'un titre d'enseignement 

supérieur, reconnu par l’État membre concerné. 

 

L’article 58 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispose pas autrement. 

 

En Communauté française, comme mentionné supra, le décret du 7 novembre 2013 précise, en son article 

2, que « Seuls les établissements visés par ce décret sont habilités à remplir les missions qui leur sont 

légalement dévolues, notamment octroyer les titres et grades académiques sanctionnant les études 

supérieures et délivrer les diplômes et certificats correspondants ». Dès lors, seuls les établissements 

d’enseignement supérieur visés par ce décret délivrent un titre répondant aux conditions de la directive 

2016/801/UE, et à l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Or, l’établissement au sein duquel la requérante souhaite étudier, à savoir l’Institut Européen des Hautes 

Etudes Economiques et de Communication, n’est pas repris dans la liste des établissements 

d’enseignement supérieur, visés aux articles 10 à 13 du décret du 7 novembre 2013. Dès lors, cet 

établissement doit être considéré comme un établissement d’enseignement supérieur ne répondant pas 

à la définition énoncée à l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980. La partie requérante reste en défaut 

de démontrer que l’enseignement, de niveau supérieur, dispensé par l’établissement en question, donne 

lieu à l'obtention d'un titre d'enseignement supérieur reconnu par la Belgique.  
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Il en résulte que le visa sollicité par la requérante ne relève pas du champ d’application de la directive 

2016/801/UE. Les articles 58 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 ne sont, dès lors, pas applicables, 

en l’espèce.  

 

Le Conseil souligne aussi que les articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 sont de portée générale 

et ont vocation à s’appliquer à tous les étrangers qui ne relèvent pas des « dispositions complémentaires 

et dérogatoires relatives à certaines catégories d’étrangers », édictées par la même loi. Or, au vu de ce 

qui précède, la requérante ne relève d’aucune de ces catégories. 

 

5.2.1.  Dans la présente hypothèse où le requérant est soumis au régime des articles 9 et 13 de la loi, le 

ministre ou son délégué n’est, certes, plus tenu par sa compétence « liée » des articles 58 et 59 de la loi 

du 15 décembre 1980, et dispose au contraire d’un pouvoir discrétionnaire général. Il n’en demeure pas 

moins que l’obligation de motivation s’impose à la partie défenderesse. Notamment, une telle obligation 

requiert qu’un acte administratif repose sur des motifs de droit et de fait qui soient exacts, pertinents et 

légalement admissibles.  

 

Par ailleurs, l'exigence de motivation formelle d'un acte administratif est proportionnelle au caractère 

discrétionnaire du pouvoir d'appréciation de l'auteur de cet acte. Plus ce pouvoir est large, plus la 

motivation se doit d'être précise et doit refléter et justifier les étapes du raisonnement de l'autorité (en ce 

sens CE n°154 549 du 6 février 2006). 

 

Saisi d’un recours en légalité, le Conseil doit, à cet égard, examiner si l'autorité a pu raisonnablement 

constater les faits qu'elle invoque, et si le dossier ne contient pas d'éléments qui ne se concilient pas avec 

cette constatation.  

Le contrôle de légalité que le Conseil est appelé à exercer, se limite toutefois à vérifier si l’autorité 

administrative qui a pris l’acte attaqué n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de ses 

décisions, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même 

sens, RvSt, arrêt n°101.624, du 7 décembre 2001 et C.E., arrêt n°147.344, du 6 juillet 2005). 

 

5.2.2. le Conseil observe que la partie défenderesse a relevé, dans le chef de la partie requérante, lors 

de son entretien Viabel : « Utilisation abusive des réponses apprises par cœur (la candidate fait une 

récitation de son questionnaire). La spécialité que la candidate envisage faire en Belgique n'est pas en 

adéquation avec ses aspirations professionnelles. Elle ne dispose d'aucune alternative en cas d'échec au 

cours de sa formation et elle est dans une logique répétitive de renouvellement de la procédure en cas 

de refus de visa. La candidate ne motive pas son envie de refaire un autre Master pourtant elle est déjà 

titulaire d'un master obtenu localement. Projet incohérent. » 

Ainsi, sur la seule base des éléments relevés dans le rapport de l’entretien mené au sein de Viabel, que 

« ces éléments constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande 

et le but du séjour sollicité ».  

 

Or, en termes de recours, la partie requérante soutient, d’une part, avoir répondu, entre autres, aux 

questions relatives aux compétences qu’elle devrait acquérir à la suite des études envisagées et des 

perspectives professionnelle qu’elles offriraient. Elle se réfère, à cet égard, à la lettre de motivation dont 

elle déplore qu’il n’a pas été tenu compte. D’autre part, la partie requérante relève le caractère invérifiable 

des griefs formulés dans le résumé de l’avis Viabel, et de la conclusion que le projet de la requérante est 

incohérent. Avant de conclure au caractère invérifiable de ces constats, elle souligne, notamment, que 

ledit avis ne constitue qu’un résumé de l’entretien. Il ressort d’une lecture bienveillante de la requête 

(« quelles réponses apprises par cœur ? à quelles questions ? quelles motivations ne sont pas claires ? 

en quoi la logique serait répétitive ? … »), que la partie requérante estime, en substance, cet avis 

insuffisamment circonstancié. 

 

5.2.3. A toutes fins utiles, le Conseil entend, dans un premier temps, souligner qu’il ne peut suivre le grief 

de la partie requérante en ce qu’elle critique que l’avis Viabel n’est pas joint à l’acte attaqué, dès lors que 

la partie défenderesse a reproduit formellement la rubrique « motivation de l’avis » de l’ « avis 

académique » issu de l’entretien Viabel sur lequel elle s’appuie, et que l’avis académique figure au dossier 

administratif (lequel est accessible à la partie requérante). Par ailleurs, il appert que la partie requérante 

ne précise aucunement sur quelle base légale repose son affirmation selon laquelle l’avis de Viabel ne 

pourrait se baser que « sur un PV […] relu et signé » par les intéressés, faute de quoi il ne pourrait leur 

être opposé, ni être pris en compte par le Conseil.  
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Cependant, le Conseil observe qu’il reste sans comprendre, à la lecture de la motivation de l’acte attaqué, 

comment elle parvient à la conclusion que son envie de refaire un autre master, en plus de celui obtenu 

localement, n’est pas motivé, et in fine, que le projet de la requérante est incohérent. Le Conseil observe, 

au contraire, que, dans la synthèse de l’entretien, il est expliqué quelles sont les connaissances que la 

requérante entend acquérir et ce qu’elle veut en faire à moyen et long terme. La motivation du choix de 

la Belgique est également résumé. Il est estimé que «  les études antérieurs sont en lien avec les études 

envisagées ». Il est aussi relevé que « l’ensemble repose sur un parcours antérieur en liens avec les 

études envisagés », mais ensuite affirmé, sans qu’aucun élément du reste de l’avis académique ne 

permette de le comprendre, et sans autre forme de précision, que le projet n’est pas suffisamment motivé 

et maîtrisé. 

A l’instar de la partie requérante, le Conseil s’interroge donc quant à savoir sur quel point, ou en quoi, les 

motivations de la partie requérante ne seraient pas claires, voire seraient inadéquates. 

 

5.2.4. Il en est d’autant plus ainsi que, dans sa lettre de motivation, et dans le questionnaire d’autorisation 

de séjour étudiant, la requérante a développé diverses considérations pour expliciter ses perspectives 

professionnelles, ce qu’elle attendait de ses études en Belgique, ce que cela apporterait à la réalisation 

de ses objectifs professionnels ″long terme″. Elle a, aussi, expliqué que si les études de science de gestion 

existent dans la filière académique locale, l’option de la gestion de projet ne peut être suivie qu’en 

Belgique. Elle expose, par ailleurs, pour quelle raison, elle souhaite ajouter cette spécialisation à ses 

compétences. 

Enfin, le Conseil observe qu’à aucun moment, dans l’une des rubriques de l’avis académique, il est fait 

mention du fait que la réponse de la requérante s’apparente à de la pure restitution de son questionnaire. 

  

5.2.5. Dès lors, le Conseil estime que, tel que motivé, l’acte attaqué ne permet pas de comprendre le 

raisonnement de la partie défenderesse la conduisant à considérer qu’il existe in casu un faisceau 

suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité. Si rien ne 

l’empêche de motiver celui-ci sur la base de l’avis Viabel, qu’il résume, cette motivation doit être 

suffisamment circonstanciée que pour permettre à la partie requérante de la critiquer concrètement, et au 

Conseil, de comprendre le raisonnement qui la sous-tend et être en mesure d’exercer son contrôle de 

légalité. Le Conseil estime que la circonstance que ne figure qu’un résumé de l’entretien Viabel, n’est pas 

de nature à entrainer, en soi, la violation des dispositions visées au moyen, mais rend, d’autant plus 

nécessaire, le fait que la motivation soit suffisamment claire et circonstanciée. Par ailleurs, lorsque la 

partie défenderesse motive sa décision sur la base de l’avis académique, dont elle reproduit la rubrique 

de conclusion intitulée « Motivation de l’avis », tout vice affectant celui-ci rejaillit sur la décision attaquée. 

 

En outre, ainsi qu’il est exposé dans les lignes qui précèdent, le Conseil, à la lecture de l’ensemble des 

pièces du dossier administratif, ne comprend pas mieux les divers constats fondant l’acte attaqué.  

Tels que formulés, ces constats ne ressortent pas du questionnaire ou de la lettre de motivation de la 

requérante. Enfin, le Conseil rappelle qu’il a, également, mis en évidence supra que, sur certains points, 

l’ensemble du résumé de l’avis académique, lui-même, ne permet pas de comprendre les conclusions 

tirées dans la rubrique finale « motivation de l’avis », reproduite dans l’acte attaqué. 

 

5.2.6. Au surplus, quant au grief selon lequel la requérante est dans une logique répétitive de 

renouvellement de la procédure en cas de refus de visa, dès lors que le Conseil estime, au vu de ce qui 

précède, que l’inadéquation du projet d’études de la requérante ou son incohérence n’est pas établie, à 

défaut d’être suffisamment motivée, voire, à défaut de ressortir de la lecture de l’ensemble des pièces du 

dossier administratif, que la seule intention de la requérante d’exercer, le cas échéant, le droit de 

demander une autorisation de séjour pour études serait, à ce stade, abusive.  

 

5.2.7. Aucune des observations de la note, développées par la partie défenderesse, n’est de nature à 

renverser les constats qui précèdent. Il entre bien dans le cadre du contrôle de légalité du Conseil 

d’examiner si les éléments fondant la motivation de l’acte attaqué ressortent du dossier administratif et si 

cette motivation est suffisante et claire ; quod non en l’espèce. 

La partie défenderesse ne peut être suivie en ce qu’elle affirme que la partie requérante ne remet pas 

utilement en cause les constats opérés par Viabel et qu’elle ne remet pas en cause utilement les motifs 

de l’acte attaqué.  

Par ailleurs, dans la mesure où, en l’espèce, la partie défenderesse s’abstient d’exposer le moindre 

élément concret fondant les constats de l’acte attaqué, le Conseil estime qu’il ne peut raisonnablement 

être exigé de la partie requérante qu’elle identifie, dans son recours, tous les éléments précis qui auraient 

dû être pris en considération et ne l’auraient pas été. De même, en ce que la partie défenderesse semble 

faire valoir que la partie requérante ne démontre pas concrètement d’erreur manifeste d’appréciation, 
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dans son chef, le Conseil entend souligner, qu’à défaut d’avoir expliqué, un tant soit peu, les éléments lui 

permettant de conclure  à un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande 

et le but du séjour sollicité, il est peu aisé, pour la partie requérante, de détailler et identifier, très 

concrètement, les éléments sur lesquels elle estime qu’une erreur manifeste d’appréciation aurait été 

commise. 

Enfin, quant à  l’affirmation de la note d’observations selon laquelle la décision attaquée n’est pas fondée 

que sur l’avis Viabel, mais également l’analyse du dossier, le Conseil renvoie à la motivation de ladite 

décision, telle que reproduite supra. Seul le «  rapport de l'entretien effectué chez Viabel » y est, en effet, 

mentionné. Pour le surplus, le Conseil ne peut que renvoyer aux développements tenus au point 5.2.4. 

 

5.3. Dans les limites exposées ci-avant, le moyen est fondé en ce qu’il est invoqué une violation de l’article 

62 §2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs. 

 

6. Débats succincts 

 

6.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

6.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

Les affaires enrôlées sous les numéros X et X sont jointes.  

 

Article 2.  

 

Le désistement d’instance est constaté dans l’affaire enrôlée sous le numéro X  

 

Article 3. 

 

La décision de refus de visa étudiant, prise le 8 septembre 2023, visée dans l’affaire enrôlée sous le 

numéro X est annulée. 

 

Article 4. 

 

La demande de suspension, dans l’affaire enrôlée sous le numéro X, est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un décembre deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


